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PPourquoi nourquoi néégocier lgocier l’é’égalitgalitéé dans dans 
ll’’entreprise ?entreprise ?

L’égalité professionnelle est un défi qui met l’innovation 
sociale au service de la performance économique

Le développement économique durable passe par 
l’égalité professionnelle

L’équilibre entre les hommes et les femmes dans les 
recrutements constitue un élément essentiel de la 
politique de la mixité

C’est un élément déterminant pour assurer aux femmes 
une réelle égalité de  traitement dans  le déroulement 
de carrière et l’évolution des qualifications



VVos ambitions se heurtent os ambitions se heurtent àà des des 
constatsconstats

� Vieillissement des salariés et départs à la 
retraite

� Difficultés de recrutement
� Faible attractivité des métiers
� Manque de qualification ou de formation
� Turn over fragilisant la gestion des 
compétences

� Pénibilité de certaines tâches



VVous voulez trouver des solutionsous voulez trouver des solutions

Avoir accès à tous les talents pour vos 
recrutements (Hommes et Femmes)
Etre compétitif et optimiser les 
compétences et la polyvalence des salariés
Trouver des solutions aux arrêts liés à la 
maternité

Etre en règle avec la loi



LL’é’égalitgalitéé professionnelle H/F professionnelle H/F 
dans les textesdans les textes

Trois lois
Loi Roudy du 13 juillet 1983 sur l ’égalité professionnelle h/f

Loi Génisson du 9 mai 2001 sur l ’égalité professionnelle h/f             
renforçant la précédente loi

Loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes 
et les hommes

Un accord
Accord national interprofessionnel (ANI) sur la mixité et l’égalité au 

sein de l’entreprise (2004) signé par les partenaires sociaux

Le label égalité (2004)



AGIR POUR LAGIR POUR L’’EGALITEEGALITE

�� ConnaConna îître et comprendretre et comprendre les les 
principaux textes principaux textes 

�� NNéégocier gocier ll’é’égalitgalitéé professionnelle H/F professionnelle H/F 
dans ldans l’’entrepriseentreprise

�� Signer un accord sur lSigner un accord sur l ’é’égalitgalit éé, , 
fondement du label fondement du label éégalitgalitéé



Ceci est une mCeci est une mééthode pourthode pour……

� S’approprier les engagements des partenaires 
sociaux (ANI sur la mixité et l’égalité au sein 
de l’entreprise)

� Intégrer les 3 champs du « label égalité »
dans la négociation pour tendre vers un 
accord sur l’égalité en utilisant les outils de 
l’égalité professionnelle

� Utiliser en tant que de besoin les aides 
financières pour l’égalité hommes/femmes



SS’’approprier les engagements approprier les engagements 
des partenaires sociauxdes partenaires sociaux

Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)Un accord national interprofessionnel (ANI)
pour la mixitpour la mixitpour la mixitpour la mixitpour la mixitpour la mixitpour la mixitpour la mixitéééééééé et let let let let let let let l’é’é’é’é’é’é’é’égalitgalitgalitgalitgalitgalitgalitgalitéééééééé dans ldans ldans ldans ldans ldans ldans ldans l’’’’’’’’entreprise entreprise entreprise entreprise entreprise entreprise entreprise entreprise 

(2004)(2004)(2004)(2004)(2004)(2004)(2004)(2004)
Signataires :Signataires :Signataires :Signataires :Signataires :Signataires :Signataires :Signataires :

•• 3 organisations patronales 3 organisations patronales 
(MEDEF, CGPME, UPA)(MEDEF, CGPME, UPA)

•• des syndicats de salarides syndicats de salariéés s 
(CFDT, CFE(CFDT, CFE--CGC, CFTC, CGTCGC, CFTC, CGT--FO, CGT)FO, CGT)



Les 6 points de lLes 6 points de l’’AccordAccord

1111---- Evolution des mentalitEvolution des mentalitEvolution des mentalitEvolution des mentalitééééssss
- Créer des outils de communication…
- Mettre en évidence les déficits de performance liés à un déséquilibre 

de la mixité…

2 2 2 2 ---- OrientationOrientationOrientationOrientation
- Lutter contre les stéréotypes, mettre en lumière les métiers porteurs 

ouverts aux femmes et aux hommes…
- Développer des actions positives…

3 3 3 3 ---- Recrutement Recrutement Recrutement Recrutement (fond(fond(fond(fondéééé sur les compsur les compsur les compsur les compéééétences)tences)tences)tences)

- Préconiser des mesures correctives…
- Augmenter significativement la part des femmes quand elles sont 

minoritaires



Les 6 points de lLes 6 points de l’’AccordAccord

4 4 4 4 ---- Formation professionnelleFormation professionnelleFormation professionnelleFormation professionnelle
� Assurer un égal accès pour les femmes et les hommes…
� Prendre en compte le temps partiel, bonifier le remboursement de

certaines actions…

5 5 5 5 5 5 5 5 -------- Promotion et mobilitPromotion et mobilitPromotion et mobilitPromotion et mobilitéééé
� veiller à ce que les intitulés de postes de travail ne conduisent pas à

des discriminations…
� Aménager les horaires, systématiser l’entretien spécifique avant et 

après le congé de maternité…

6 6 6 6 6 6 6 6 -------- EgalitEgalitEgalitEgalitéééé salarialesalarialesalarialesalariale
� Analyser la définition des postes…
� Ne pas pénaliser l’exercice de la parentalité…



les 3 champs du label les 3 champs du label éégalitgalitéé

� 1111----Actions de communicationActions de communicationActions de communicationActions de communication
notamment menées dans l’entreprise en faveur de l’égalité

� 2222---- Gestion des ressources humaines et du Gestion des ressources humaines et du Gestion des ressources humaines et du Gestion des ressources humaines et du 
management :management :management :management :
rapport de situation comparée, négociations sur l’égalité

professionnelle, sur les écarts de rémunération et les 
mesures prévues

� 3 3 3 3 –––– Articulation des temps de vie : parentalitArticulation des temps de vie : parentalitArticulation des temps de vie : parentalitArticulation des temps de vie : parentalitéééé
Analyse au vu du rapport de situation comparée et de la loi 

sur l’égalité salariale



11ERER CHAMP DU LABELCHAMP DU LABEL

Actions menées dans  l’entreprise 
en faveur de l’égalité

professionnelle



Information et sensibilisation Information et sensibilisation àà la mixitla mixitéé et et 
àà ll’é’égalitgalitéé

�� Personnes concernPersonnes concernéées :es :
-- dirigeants, salaridirigeants, salariéés, personnes exts, personnes extéérieures rieures àà
ll’’entreprise (clients, agences dentreprise (clients, agences d’’interiminterim……))

�� MMééthode :thode :
-- des opdes opéérations de communication interne pour rations de communication interne pour 
promouvoir la mixitpromouvoir la mixitéé et let l’é’égalitgalité…é…..

�� En vue de :En vue de :
-- Signer un accord dans le domaine de lSigner un accord dans le domaine de l’é’égalitgalitéé
professionnelleprofessionnelle



22èèmeme champ du labelchamp du label

Gestion des ressources 
humaines et management



�� Aide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spAide au conseil spéééééééécifique pour lcifique pour lcifique pour lcifique pour lcifique pour lcifique pour lcifique pour lcifique pour l’é’é’é’é’é’é’é’égalitgalitgalitgalitgalitgalitgalitgalitéééééééé
professionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelle

-- Entreprise de moins de 300 salariEntreprise de moins de 300 salariééss

-- -- Prise en charge par lPrise en charge par l’’Etat de 70% des frais Etat de 70% des frais 
dd’’intervention du consultant plafonnintervention du consultant plafonnéés s àà 10 700 10 700 
euros euros 

-- -- Pour mener une Pour mener une éétudetude axaxéée sur le sur l’é’état de tat de 
ll’é’égalitgalitéé professionnelle dans lprofessionnelle dans l’’entreprise, donner entreprise, donner 
des pistes ddes pistes d’’action afin de daction afin de déévelopper velopper 
ll’’embauche, la formation, la promotion ou les embauche, la formation, la promotion ou les 
conditions de travail des femmesconditions de travail des femmes

Contact : Contact : Droits des femmes et Droits des femmes et àà ll’é’égalitgalitéé

Qui peut vous aider ?Qui peut vous aider ?



Autres aidesAutres aides

�� Aide au conseil dans le cadre de la Gestion Aide au conseil dans le cadre de la Gestion 
PrPréévisionnelle des Emplois et des Compvisionnelle des Emplois et des Compéétencestences

�� Entreprises de moins de 300 salariEntreprises de moins de 300 salariééss
ÉÉtudetude pour accompagner des exppour accompagner des expéériences significatives en matiriences significatives en matièère re 

de changement du travail dont lde changement du travail dont l’é’égalitgalitéé salariale, lsalariale, l’é’égalitgalitéé
professionnelle, lprofessionnelle, l’’articulation des temps de viearticulation des temps de vie

Aide de 15 000 euros (50% du coAide de 15 000 euros (50% du coûût de lt de l’’intervenant extintervenant extéérieur)rieur)

�� Aide aux organismes professionnels pour des Aide aux organismes professionnels pour des 
actions de sensibilisation actions de sensibilisation àà la GPECla GPEC

Contact: Direction du Travail, de lContact: Direction du Travail, de l’’Emploi et de la Formation ProfessionnelleEmploi et de la Formation Professionnelle



Un outil pour la nUn outil pour la néégociationgociation

Le Rapport de Situation Comparée 
Hommes/Femmes



Quel est le contenu Quel est le contenu 
du rapport de situation compardu rapport de situation comparéée H/F ?e H/F ?

�CrCrCrCréééééééé en 1983 pour comparer les données chiffrées 
par sexe sur les conditions générales d’emploi et de 
formation dans l’entreprise
� AmAmAmAmééééliorliorliorlioréééé en 2001 par des indicateurs pertinents 
(embauche, formation, promotion, qualification, 
classification,…)
�ComplComplComplComplééééttttéééé en 2006 par de nouveaux indicateurs

Obligatoires pour les entreprises de + 300 salariés mais pertinents pour l’ensemble des entreprises



� CCCC’’’’est une obligation lest une obligation lest une obligation lest une obligation léééégalegalegalegale pour les entreprises de 50 
salariés et plus

� il est il est il est il est éééétabli tabli tabli tabli àààà llll’’’’initiative de linitiative de linitiative de linitiative de l’’’’employeur et doit être employeur et doit être employeur et doit être employeur et doit être 
produit tous les ans produit tous les ans produit tous les ans produit tous les ans (s(s(s(s’’’’il y a eu accord,  tous les 3 il y a eu accord,  tous les 3 il y a eu accord,  tous les 3 il y a eu accord,  tous les 3 
ans)ans)ans)ans)

� CCCC’’’’est un outil est un outil est un outil est un outil pour vous permettre de :pour vous permettre de :pour vous permettre de :pour vous permettre de :
� reprepreprepéééérerrerrerrer et analyseranalyseranalyseranalyser la situation des hommes et des femmes
� ddddééééfinirfinirfinirfinir qualitativement et quantitativement et d’éééévaluervaluervaluervaluer des

actions à mener visant à supprimer les inégalités
� donner des explicationsdonner des explicationsdonner des explicationsdonner des explications sur les mesures envisagées non réalisées
� Le document est allégé pour les entreprises de moins de 300 salariés

Savez-vous que …?



Quels indicateurs Quels indicateurs àà renseigner ?renseigner ?

Le rapport de situation comparLe rapport de situation comparéée comprend des donne comprend des donnéées chiffres chiffréées par es par 
sexe rsexe rééparties selon les catparties selon les catéégories dgories d’’emplois occupemplois occupéées au sens des es au sens des 
grilles de classificationgrilles de classification

� Les indicateurs portent sur :
(loi 2001) � les conditions générales d’emploi, 

� les rémunérations, 
� la formation,
� les conditions de travail,

(loi 2006) � les congés, 
� l’organisation du temps de travail, 
� les services de proximité

� A produire tous les ans (sauf s’il y a eu un accord pour 3 ans)



Que recouvrent les conditions Que recouvrent les conditions 
ggéénnéérales drales d’’emploi ?emploi ?

�� Effectifs Effectifs (cat(catéégories professionnelles, pyramide des âges,gories professionnelles, pyramide des âges,……))

�� DurDuréée et organisation du travail e et organisation du travail (temps complet, (temps complet, 
partiel, travail atypique, de nuit, partiel, travail atypique, de nuit, ……))

�� DonnDonnéées sur les conges sur les congéés s (dont parental,(dont parental,……))

�� DonnDonnéées sur les embauches et les des sur les embauches et les dééparts parts (type (type 
contrat de travailcontrat de travail……))

�� Positionnement dans lPositionnement dans l’’entreprise entreprise (grille de (grille de 
classificationclassification……))

�� Promotion Promotion (cat(catéégorie professionnelle, suite gorie professionnelle, suite àà une formation..)une formation..)

Les données chiffrées par sexe



Que recouvrent les rQue recouvrent les réémunmunéérationsrations ??

Une dUne dééfinition des finition des rréémunmunéérations :rations :
--Salaire ou traitement ordinaire de base ou minimaSalaire ou traitement ordinaire de base ou minima……
Avantages en nature et accessoire payAvantages en nature et accessoire payéés directement s directement 
ou indirectement, en espou indirectement, en espèèce ou en nature, ce ou en nature, ……

RRéépartition selon les partition selon les catcatéégories dgories d’’emploisemplois ::
-- ÉÉventail des rventail des réémunmunéérationsrations
-- RRéémunmunéération moyenne mensuelleration moyenne mensuelle
-- Nombre de femmes dans les 10 plus hautes Nombre de femmes dans les 10 plus hautes 
rréémunmunéérationsrations

Les données chiffrées par sexe



Que recouvre la formation ?Que recouvre la formation ?

RRéépartition par catpartition par catéégorie  professionnelle selon :gorie  professionnelle selon :

�� La participation aux actions de formationLa participation aux actions de formation

�� La rLa réépartition par type dpartition par type d’’actions : actions actions : actions 
qualifiante, adaptation, CIF, qualifiante, adaptation, CIF, ……

�� Le nombre moyen dLe nombre moyen d’’heures dheures d’’actions de actions de 
formationformation

Les données chiffrées par sexe



Que recouvrent Que recouvrent 
les conditions de travail ?les conditions de travail ?

RRéépartition par poste de travail selon :partition par poste de travail selon :

�� LL ’’exposition exposition àà des risques professionnelsdes risques professionnels……

�� La pLa péénibilitnibilitéé, dont les tâches r, dont les tâches rééppéétitives, titives, ……

Les données chiffrées par sexe



ATTENTIONATTENTION
Nouveaux indicateurs relatifs à l’articulation entre l’activité
professionnelle et  l’exercice de la responsabilité familiale    (loi 2006)

� 1)  Les congés :
- Complément de rémunération pendant le congé de 
paternité, de maternité ou d’adoption
- Nombre de jours de congés de paternité

� 2) L’organisation du temps de travail
- Le temps partiel choisi, les horaires individualisés..

� 3)  Service de proximité :
- Evolution des dépenses éligibles au crédit d’impôt 
famille
- Participation de l’entreprise aux modes d’accueil de 
la petite enfance



Exemple dExemple d’’un nouvel indicateur un nouvel indicateur 
sur le temps partielsur le temps partiel

��Bilan du travail à temps partiel :
�� Nombre, sexe, qualification des salariNombre, sexe, qualification des salariéé(e)s concern(e)s concernéé(e)s(e)s
�� Horaires de travailHoraires de travail
�� Nombre dNombre d’’heures complheures compléémentaires et supplmentaires et suppléémentaires mentaires 

effectueffectuéées par les salaries par les salariéés s àà temps partieltemps partiel

�� Explication des raisons de refus de passer du temps de passer du temps 
partiel au temps complet et inversementpartiel au temps complet et inversement

��Le chef dLe chef d’’entreprise entreprise communique annuellement au annuellement au 
comitcomitéé dd’’entreprise ou entreprise ou àà ddééfaut aux DP le faut aux DP le bilan du 
travail à temps partiel.

�Obligatoire pour les entreprises de 300 salariés et plus, nécessaire 
pour les autres



ATTENTION NOUVEAUTE ATTENTION NOUVEAUTE 
rattrapage salarial (hors indicateur)rattrapage salarial (hors indicateur)

A A ll’’issue du congissue du congéé de maternitde maternitéé ou dou d’’adoptionadoption
-- la personne doit la personne doit bbéénnééficierficier des des 
augmentationsaugmentations ggéénnéérales de salairerales de salaire
accordaccordéées pendant son absencees pendant son absence

-- etet de la de la moyenne des augmentations moyenne des augmentations 
individuellesindividuelles de salaires perde salaires perççues par les ues par les 
salarisalariéés de sa cats de sa catéégoriegorie

Possibilité de déroger par accord collectif à condition qu’il soit aussi 
favorable (moyenne des augmentations perçues au cours des dernières 

années) (loi 2006)



Rôle de la commission dRôle de la commission d’é’égalitgalitéé
professionnelleprofessionnelle

La commission dcommission dcommission dcommission d’é’é’é’égalitgalitgalitgalitéééé professionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelle est constituée par 
le Comité d’entreprise (entreprise de 200 salariés et 
plus)

Elle prépare les ddddééééliblibliblibéééérationsrationsrationsrations du Comité d’Entreprise lors 
de la présentation par l’employeur du rapport de 
situation comparée Hommes/Femmes

Elle est destinatairedestinatairedestinatairedestinataire du rapport de situation comparée
Hommes/Femmes



A QUI DEVEZ VOUS AUSSI A QUI DEVEZ VOUS AUSSI 
TRANSMETTRE CE RAPPORT ?TRANSMETTRE CE RAPPORT ?

-- Au comitAu comitAu comitAu comitéééé dddd’’’’entrepriseentrepriseentrepriseentreprise qui donne  un avis motivé, 

- Aux dAux dAux dAux dééééllllééééguguguguéééés syndicauxs syndicauxs syndicauxs syndicaux en vue de la négociation,

- A lA lA lA l’’’’Inspection du TravailInspection du TravailInspection du TravailInspection du Travail 15 jours après l’avis motivé
du Comité d’Entreprise

- Aux salariAux salariAux salariAux salariééééssss par voie d’affichage 

- La non transmission du rapport de situation comparée, le 
défaut d’affichage sur les lieux de travail constituent un délit 
d’entrave au  Comité d’Entreprise, sanctionné pénalement



UN RAPPORT POUR ENGAGER UN RAPPORT POUR ENGAGER 
LES NLES NÉÉGOCIATIONS SUR LGOCIATIONS SUR L’É’ÉGALITGALITÉÉ

Quelles sont les nQuelles sont les néégociations obligatoires ?gociations obligatoires ?

- Obligation  spObligation  spObligation  spObligation  spéééécifique annuellecifique annuellecifique annuellecifique annuelle de nde néégocier lgocier l’é’égalitgalitéé
professionnelle dans lprofessionnelle dans l’’entreprise comprenant une entreprise comprenant une 
section syndicale, ainsi que sur les thsection syndicale, ainsi que sur les thèèmes suivants : mes suivants : 
salaires effectifs,  dursalaires effectifs,  duréée effective et le effective et l’’organisation du organisation du 
temps de travailtemps de travail

- Obligation dObligation dObligation dObligation d’’’’intintintintéééégrergrergrergrer ce thce thèème dans toutes les me dans toutes les 
nnéégociationsgociations

(loi 2001(loi 2001))



Attention  nouveautAttention  nouveautéé : obligation annuelle : obligation annuelle 
de nde néégocier sur la suppression des gocier sur la suppression des éécarts carts 

de salaires H/F (loi 2006)de salaires H/F (loi 2006)
-- Elle est engagElle est engagéée par le chef de par le chef d’’entreprise ou entreprise ou àà ddééfaut par faut par 

une organisation syndicale reprune organisation syndicale repréésentativesentative

-- Elle doit avoir un caractElle doit avoir un caractèère sre séérieux et loyalrieux et loyal

Il nIl n’’y a pas dy a pas d’’obligation dobligation d’’arriver arriver àà un accord collectifun accord collectif

-- Si un accord est conclu sur la Si un accord est conclu sur la suppression des suppression des suppression des suppression des suppression des suppression des suppression des suppression des éééééééécartscartscartscartscartscartscartscarts de de 
rréémunmunéérations H/F, il doit être drations H/F, il doit être dééposposéé àà la DDTEFP en la DDTEFP en 
même temps que lmême temps que l’’accord sur les salaires pour être accord sur les salaires pour être 
enregistrenregistréé

Obligation de nObligation de néégocier avant 2010gocier avant 2010



QUI EST CONCERNQUI EST CONCERNÉÉ ??

La La suppression des écarts de rémunération concerne :
Tout organisme de droit privTout organisme de droit privTout organisme de droit privTout organisme de droit privéééé ::::

entreprises, entreprises, éétablissements, associations, tablissements, associations, éétablissements tablissements 
publics industriels et commerciaux, publics industriels et commerciaux, éétablissements tablissements 
mixtes mixtes àà la fois industriels et commerciaux et la fois industriels et commerciaux et 
administratifs administratifs pourvu dpourvu dpourvu dpourvu d’’’’un dun dun dun dééééllllééééguguguguéééé syndicalsyndicalsyndicalsyndical
(obligation pour les entreprises de 50 salari(obligation pour les entreprises de 50 salariéés)s)

A dA dééfaut, et sfaut, et s’’il nil n’’y a pas dy a pas d’’accord de branche accord de branche éétendu tendu àà
ll’é’égalitgalitéé salarialesalariale, llll’’’’employeuremployeuremployeuremployeur est tenu de prendre en est tenu de prendre en 
compte compte les objectifsles objectifsles objectifsles objectifs en matien matièère dre d’é’égalitgalitéé professionnelle professionnelle 
et et les mesuresles mesuresles mesuresles mesures permettant de les atteindre.permettant de les atteindre.



Les nLes néégociationsgociations

Les négociations sur la suppression des écarts de 
salaires sont :

- ObligatoiresObligatoiresObligatoiresObligatoires

-- ÀÀ ll’’initiative de linitiative de l’’employeur employeur 

-- ÀÀ ddééfaut, faut, àà la demande dla demande d’’un syndicat un syndicat 
reprrepréésentatifsentatif

-- Annuelles, mais sAnnuelles, mais s’’il y a un accord collectif, la il y a un accord collectif, la 
ppéériodicitriodicitéé de la nde la néégociation est portgociation est portéée e àà 3 ans3 ans





LES SANCTIONSLES SANCTIONS
LL’’employeur qui :employeur qui :

-- nn’’a pris aucune initiative de na pris aucune initiative de néégociationgociation

-- nn’’a pas convoqua pas convoquéé les organisations syndicales dans les les organisations syndicales dans les 
15 jours suivant la demande de l15 jours suivant la demande de l’’une dune d’’elles , elles , 

-- refuse drefuse d’’engager la nengager la néégociation annuelle obligatoire, gociation annuelle obligatoire, 

commet le dcommet le déélit dlit d’’entrave entrave àà ll’’exercice du droit syndical exercice du droit syndical 
(amende ou emprisonnement)(amende ou emprisonnement)

Attention,Attention, il y a refus des enregistrements des accords sur les salaires il y a refus des enregistrements des accords sur les salaires 
ss’’il nil n’’y a pas eu ny a pas eu néégociation sur la suppression des gociation sur la suppression des éécarts de carts de 
rréémunmunéération hommes/femmesration hommes/femmes

Perspective de lPerspective de l’’application dapplication d’’une contribution financiune contribution financièère re àà termeterme



DD’’AUTRES AIDESAUTRES AIDES

�� Pour faciliter la mise en Pour faciliter la mise en œœuvre de la uvre de la 
gestion des ressources humaines :gestion des ressources humaines :

�� Le contrat pour la mixitLe contrat pour la mixitéé des emploisdes emplois
�� Le contrat dLe contrat d’é’égalitgalitéé



Pour qui ?Pour qui ? PME de moins de 600 salariPME de moins de 600 salariééss

Pourquoi ?Pourquoi ?

Pour lPour l’’embauche, la mutation ou la promotion dembauche, la mutation ou la promotion d’’une ou une ou 
plusieurs femmes dans lplusieurs femmes dans l’’entreprise sur des emplois trentreprise sur des emplois trèès s 
minoritairement occupminoritairement occupéés par des femmes et inversements par des femmes et inversement

Comment ?Comment ? Par des actions de formation (qualification ou Par des actions de formation (qualification ou 
adaptation au poste)adaptation au poste)
Par des amPar des améénagements matnagements matéériels : riels : 

AmAméénagement de vestiairesnagement de vestiaires
AmAméélioration ergonomique du poste de travail lioration ergonomique du poste de travail 
(p(péénibilitnibilitéé rrééduite)duite)

Prise en charge :Prise en charge : 50% du co50% du coûût pt péédagogique de la formation, dagogique de la formation, 
30% des r30% des réémunmunéérations, 50% des amrations, 50% des améénagementsnagements
(Ces coûts sont des plafonds) Contact : DRDFEContact : DRDFE

Contrat  pour la mixitContrat  pour la mixitéé des emploisdes emplois



Le contratLe contrat dd’é’égalitgalitéé

�� Qui ?Qui ? Entreprises, organisations syndicales, associations, Entreprises, organisations syndicales, associations, 
ffééddéérations rations dd’’employeursemployeurs……

�� Pourquoi ?Pourquoi ? Des actions exemplaire contenues dans un Des actions exemplaire contenues dans un 
accord sur laccord sur l’é’égalitgalitéé concernant lconcernant l’’embauche, la formation, embauche, la formation, 
la promotion, lla promotion, l’’organisation des conditions de travail dorganisation des conditions de travail dèès s 
lors qulors qu’’il y a il y a signature dsignature d’’un accord sur lun accord sur l’é’égalitgalitéé

�� Comment ?Comment ? Par des aides financiPar des aides financièères pour la formation, res pour la formation, 
ll’’amaméénagement ergonomique du poste de travail, nagement ergonomique du poste de travail, 
ll’’amaméénagement de vestiairesnagement de vestiaires

�� Contact :  DRDFEContact :  DRDFE



33èèmeme champ du labelchamp du label

Prise en compte de la parentalité

dans le cadre professionnel



Articulation entre lArticulation entre l’’activitactivitéé professionnelle professionnelle 
et la vie personnelle et familialeet la vie personnelle et familiale

Loi sur l’égalité salariale de 2006

Deux objectifs :

11-- Accompagner les entreprises dans lAccompagner les entreprises dans l’’articulation de articulation de 
ll’’activitactivitéé professionnelle et familialeprofessionnelle et familiale

2 2 --Favoriser la carriFavoriser la carrièère des femmesre des femmes

3ème champ du Label notamment



-- Aide de 400 euros Aide de 400 euros au remplacementau remplacementau remplacementau remplacementau remplacementau remplacementau remplacementau remplacement des salarides salariéé(e)s (e)s 
absents pour congabsents pour congéé de maternitde maternitéé ou dou d’’adoption pour les adoption pour les 
entreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salarientreprises de moins de 50 salariééééééééssssssss sur une psur une péériode riode éégale gale 
ou supou supéérieure de 2 mois pour une durrieure de 2 mois pour une duréée de d’’au moins 16 au moins 16 
heures par semaineheures par semaine

-- La personne peut être recrutLa personne peut être recrutéée ou mise e ou mise àà disposition par disposition par 
une entreprise temporaire ou un groupement une entreprise temporaire ou un groupement 
dd’’employeursemployeurs

Contact : DDTEFPContact : DDTEFP

Aides financiAides financièère pour le remplacement re pour le remplacement 
dd’’un(e) salariun(e) salariéé(e) en cong(e) en congéé de maternitde maternitéé

ou dou d’’adoptionadoption



Le crLe créédit impôt familledit impôt famille

En plus des cas habituels, un nouveau cas de En plus des cas habituels, un nouveau cas de 
ddéépense de formation pense de formation ééligible :ligible :

�� Lors du recrutement de salariLors du recrutement de salariéés qui ont s qui ont 
ddéémissionnmissionnéé ou ont ou ont ééttéé licencilicenciéés de leur s de leur 
prprééccéédent emploi pendant leur congdent emploi pendant leur congéé parentalparental

�� Si la formation a lieu dans les trois mois de Si la formation a lieu dans les trois mois de 
l'embauche et dans les six mois suivant la fin du l'embauche et dans les six mois suivant la fin du 
congcongéé parental d'parental d'ééducationducation

Crédit d’impôt sur les sociétés équivalent à 25% des sommes engagées



ChChèèque emploi service universelque emploi service universel

Le Chèque Emploi Service Universel permet de payer 
l’ensemble des services à la personne (CESU)

Pour les employeurs co-financeurs du CESU, les aides les aides les aides les aides 
versversversverséééées,es,es,es, dans la limite d’un plafond de 1 830 € par 
an et par salarié, pour le financement des services à
la personne, ne supportent pas de cotisations ne supportent pas de cotisations ne supportent pas de cotisations ne supportent pas de cotisations 
salarialessalarialessalarialessalariales

Les entreprises bLes entreprises béénnééficient dficient d’’un crun créédit ddit d’’impôt sur les sociimpôt sur les sociééttéés de 25% au titre s de 25% au titre 
des aides versdes aides verséées, dans la limite de 500 000 es, dans la limite de 500 000 €€ par exercicepar exercice



Favoriser la carriFavoriser la carrièère des femmesre des femmes

PossibilitPossibilitéé pour un accord de branche de :pour un accord de branche de :

-- majorer de 10%  lmajorer de 10%  l’’allocation formation lorsquallocation formation lorsqu’’un un 
salarisalariéé(e) est conduit (e) est conduit àà engager des frais engager des frais 
supplsuppléémentaires de garde dmentaires de garde d’’enfant pour suivre une enfant pour suivre une 
action de formation en dehors de son temps de action de formation en dehors de son temps de 
travailtravail

RRééponse ponse àà la lettre paritaire des partenaires sociaux la lettre paritaire des partenaires sociaux 
du 7 juillet 2004du 7 juillet 2004

Loi sur lLoi sur l’é’égalitgalitéé salariale de 2006salariale de 2006



Favoriser la carriFavoriser la carrièère des femmesre des femmes

Le DIFLe DIFLe DIFLe DIF

�� Un droit Un droit àà la formation de 20 heures sur lla formation de 20 heures sur l’’annannééee

�� Pour les salariPour les salariéés sous CDIs sous CDI

�� Ayant un an dAyant un an d’’anciennetanciennetéé

�� La pLa péériode driode d’’absence du salariabsence du salariéé pour congpour congéé de de 
maternitmaternitéé, d, d’’adoption, de pradoption, de préésence parentale, congsence parentale, congéé
parental dparental d’é’éducation est prise en compte pour le calcul ducation est prise en compte pour le calcul 
des droits des droits àà la formationla formation



Favoriser la carriFavoriser la carrièère des femmesre des femmes

AmAmAmAméééénagement de la charge de la preuvenagement de la charge de la preuvenagement de la charge de la preuvenagement de la charge de la preuve

�� AmAméénagement de la charge de la preuve pour la nagement de la charge de la preuve pour la 
candidate ou la salaricandidate ou la salariéée enceinte, en cas de e enceinte, en cas de 
discrimination directediscrimination directe

�� La discrimination en raison de lLa discrimination en raison de l’é’état de grossesse est tat de grossesse est 
passible des sanctions ppassible des sanctions péénales prnales préévues vues àà ll’’article 225article 225--
1 du code p1 du code péénal et qui prnal et qui préévalent, de favalent, de faççon gon géénnéérale, rale, 
en matien matièère de discriminationre de discrimination




